A UV ERGN E

ANALYSE DE LA DEMANDE DE PLACE EN CRECHE
(a remplir par la CASEP)

NOM ET PRENOM DU (DES) PARENT(S) :
PRENOM DE LENFANT : DATE DE NAISSANCE :
MINISTERE :

DATE D’ENTREE SOUHAITEE :

CRITERE EXIGIBLE : PARENT(S) TRAVAILLANT EN HORAIRE ATYPIQUE

|I- RESSOURCES
Situation financiére de la famille
Nombre de
points selon le
BAREME
CESU 2012
MONTANT MOYEN DES RESSOURCES NETTES ANNUELLES :
(revenu fiscal de référence N-2)
6 Choisir
NOMBRE DE PARTS FISCALES AU JOUR DE LA DEMANDE 4 6, 4 ou 2 points
(enfant attendu compris) 2 selon le bareme
NB : les parents comptent 1 part chacun, les 2 premiers enfants %2
part chacun et a partir du 3éme, 1 part par enfant

SOUS-TOTAL NOMBRE DE POINTS RESSOURCES (I) :
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ll- ELEMENTS PARTICULIERS A PRENDRE EN COMPTE CONCERNANT LA FAMILLE

Nombre de
points
AUTRES ENFANTS PRESENTS AU FOYER (moins de 12 ans) Si oui,
1 pt/enfant supp.
NOMBRE D'ENFANTS NECESSITANT UN MODE DE GARDE Si oui,
1 point/enfant
PRESENCE D'UN OU PLUSIEURS ENFANTS EN SITUATION DE Si oui,
HANDICAP DANS LA FAMILLE 1 point/enfant
STATUT TRAVAILLEUR HANDICAPE DE L'UN DES PARENTS Si oui, 1 point
FAMILLE DONT L'UN DES PARENTS TRAVAILLE A PLUS DE Si oui, 1 pt/50km
50KMS DU LIEU DE RESIDENCE avec un maxi de
3 points
FAMILLE DONT L'UN DES PARENTS N'EST PAS PRESENT AU Si oui, 3 points
FOYER EN SEMAINE
FAMILLE MONOPARENTALE OU PERSONNE SEULE (parent isolé, Si oui, 3 points
veuf, divorcé, séparé, avec enfant a charge)
SOUS-TOTAL NOMBRE DE POINTS ELEMENTS PARTICULIERS
A PRENDRE EN COMPTE CONCERNANT LA FAMILLE (ll) :
lll- RUPTURE DU MODE DE GARDE
Nombre de
points
IMPOSSIBILITE DE POURSUITE DU MODE DE GARDE ACTUEL Si oui, 2 points
CHANGEMENT DE MODE DE GARDE SUITE A MUTATION Si oui, 2 points
SOUS-TOTAL NOMBRE DE POINTS
RUPTURE DU MODE DE GARDE (lll) :
IV- SITUATIONS PARTICULIERES
Nombre de
points
SITUATION PARTICULIERE DU DEMANDEUR Si oui, 1 point
SITUATION PARTICULIERE JUSTIFIEE PAR UN AVIS SOCIAL Si oui, 3 points
REFUS PRECEDENT DE LA COMMISSION Si oui, 1 point
LES 2 PARENTS TRAVAILLENT EN HORAIRES ATYPIQUES Si oui, 3 points

SOUS-TOTAL NOMBRE DE POINTS
SITUATIONS PARTICULIERES (IV) :

TOTAL DES POINTS (1+11+1l1+1V):
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